
affin mesmes que les subjectz peuissent veoir comme on leur tient parole de
ce queon leur a promis par Vostre Majesté, et qu'il n'y a nuBe aultre arriere·
pensée ny cause de diffidence; joinct qu'ilz se sont tousjours· douluz et plainctz
d'avoir trouvé peu;de justice oudicl conseil, et quant Hz 1'0nt eu, n'avoir peu
meUre en' exécution les. sentences par eulx obtenues, parce qu'ilz netrou
voient riens, si ne Ieur permectoit-on vendre leurs hypotheques, nonobstant
leur hon droict qu'ilz avoient obtenu avec grandz travaulx et longues pour.
suytes, comme de ceulx-Ia y a 'encoires ung nombre infiny : ce que' nous
sommes partant (comme dit est) délibérez leur déclairer" et exécuter le tout
par forme de provision, tenans certainement que Vostre l\Iajesté (qui nous
cornmande rendre peinc:.de mectre toutes choses en paix, repos et tranquil
lité, et qui voeult toute raison et justice estre administrée ases siIbje,ctz) le

, trouvera bien hon, raisonnable el nécessaire. '
}) En ouItre, sire, comme aussy avions jourllellement plainctes et doléances

detoutes sortes de personnes, créditeurs, tant hy.pothécaires que aultres,
mesmes de quelq,ues dames' vefves, si cornme contesse d'Egmond~ marquisc
de Bergbes, contcsse d'Hoecstraten et aultres qui dyent ne poyoir recouvrer
leur payement de ce qu.e Jcur estoit adjugé, disnns que on le'voit des recepveurs
pa~tieuliers desdictes confiseations tout entierement, sans l'iens Ieur laisser,
par ou estoient frustrées de Jeur dl'oict; voires que le trésorier ou receveur
général desdictes confiscations disoit achascun coup aux crédit~urs qu'il n'y
avoit riens pour les payer, et qu'il s'estoit obligé en gl'osses sommes de de
niers par ordcmnance du feu grand commandeur,qu'il voulloit recouvrer son
den paravant riens payer, par oil les bonnes gens estoient désespérez; aussy
que sumes ignorans de ce que on faisoit des deniers desdictes confiscatiOI~S

et de restat d'icelles, ne nous ayant ledict receveur général, ny aultre' quel
'conque du conseil des troublesou chambre des, confiscations, donné part des-
'dicts affaires, despuis que Vostre Majesté a esté servie nous encharger le
gouvernement" ny auparavant, avons esté forcez, pour postre debvoir ,et .
cognoistre quel est Festat desdic~es confiscations"ensamble pour faire faire
rais'on el justice avoz hons subJeetz" et faire conserver'le surplus (si aucun en
y a) aU prouffict de Vostre l\fajesté, de ordonner, audíct receveur général ou
trésorier d'icelles confiscations q,U'il euist anous faife el el4iber ~stat de
tout ceq~'il, avoit recen et payédespuis le trespas dndict .deffu~ct grand
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commandeur, et par quelle ordonnance, en intention par apres d'entendre
plus avant l'affaire, comme jugerions estre le service de Vostredicte rtIajeslé,
luy préfigeant quattre jours pour ce faire (considéré qu'il y poeult prompte
ment satisfaire). Et cependant luy avons inhibé de recevoir ny payer quelque
chose sans nostre sceu et ordonnanee, non plus que se povoit faire ny
dcbvoit du temps dudict feu grand commandeur, ne nous ayant esté encoires
eommunicquée l'instruction qu'icelluy feu seigneur povoit avoir de Vostre
Majesté sur ee faict, combien qu'elle nous eommande de nous servir et rigler
selonses instructions ; mais doubtons que sesdictes instructions sur ce poinet
nous ont esté celées, avec aultres choses dont il convenoit bien que euissions
eu part et vision, pour povoir tant mieulx entendre le hon vouloir d'ieelle et
y ohéyr.

» A la mesme fin, avons mandé aux auditeurs ayans esté appelez en ceste
ville par icelluy défuncL pour examiner les comptes desdictes confisúations, et
audict trésorier, amn de nons donner les extraictz des affinemens et clostures
descomptes qu'ilz ont ouy despuis la Saint-Remy dernier (que lors com
menchent en ce pais ordinairement les receptes de chascune année), pou!' veoir
en quelz termes sont icelles confiscations, et s'H y a quelques deniers dont on
se puist servir en teIle extrémité, nécessité et courtresse d'argent Olt nO~ls ra(
sommes présentement, comme s<;ait Vostre Majesté. Dont aussy l'avons voulu
bien advertir, luy envoyanl copie des actes par nous décrétez et insinuez aus-
dicts évoequez el trésoriel' respectivement (1).

» Avons pareillement enjoinct ~ ceulx des finances d~ faire le mesme, et

(f) Nous avons tl'ouvé ces deux actes, en original, aux Archives du royaume. Le premier
est ainsi conQu :

lt Aujourd'huy, date de ceste, messeigneurs du conseil d'Estat, commis par Sa Majesté au
gouvcrnement général des pays de par de<;a, trouvants convenablc qu'iJz s<;achent en quelz
termes sont les affaires des confiscatioIls, dont jusques ores ne leur a esté encoires donllé
'compte ny information, nonobstallt tant de pJainctes qu'il y a sur cela partout, et pour cer
tains aultres bons respectz concernants le service de Sadicte Majesté ace les mouvants, ont
ordonné et ol'donnent par ceste aAntonio del IUo, scigncur de Cleydalc, qu'il ait incontinent
adresser et délivrer audictconseil, dcdans quatl'c jours, déclaration et estat de tout ce qu'iJ,
comme trésorier général des confiscations, a receu et payé depuis le déces de feu monsci
gneur le gl'and commandeUl' de Castille, et aquelJe ordonnance, pour, icelluy estat veu par
mcsdicts scigncul's, estre en oultrc ordonné en cest endroict ce quede raison. Luy comman-
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dant en oultre que cependant, et jusques a aultre leur ordonnance, ledict Antonio del Rio ait
a tenir en surséance toute recepte et payemcnt.. Ol'donnant rnesdicts seigneurs a l'huissiel'
Pompile de audict Anthoine del Bio insinuer cest acle, pour se rcigler selon icelluy,

.11 Faict aBl'uxeUes, le second jour de may xvO LXXVI.

» Par ortlonnance de mesdicts seigneurs du conseil d'Estat: mbra yG.enera
» DERTY, II

(-1) Nous n'avons pas trouvé ces leures.

1599. Lettre du conseil d'ttat au Roi, écrite de Br'ltxelles, le 8 nlai 1576.
Sur divers avis venus de Hollande, et d'apres lesquels le peuple y était dis
posé a se soumettre a l'autorité du Roí, acertaines conditions :'

(c Sire, Vostre l\'Iajesté aura désormais, comme espérons, veu, par copies
et extraitz de quelques (eUres venues d'HoIlande, tant a11 président du conseil
privé que aultres (1), quelque signification qui se faisoit que audict Hollande se

Le second porte:
1I Aujourd'huy, date de ceste, messeigneurs du conseil d'Estat, commis par Sa Majesté au

gouvernement gélléral des pays de par de(Ja, POUl' certains bons respects concernants le
service de Sa l\lajesté a ce les mouvants, ont ordonné et ordonnent par ceste a Antonio del
Rio, tl"ésorier général des confiscations, et aux évocquez pOUI' ouir et examiner les eomptes
d'icelles cstants en cesle ville, qu'ilz ayent a clresser incontincnt et délivrer audict conseil,
pour lout le quinzieme JOUl' de ce pl'ésent mois de may, déclaration des comptes par culx
cloz, arres tez et affiniz dois la Sainct-Rerny en «;3, ensemble les clostures de chascun d'iceulx,
el que chascun des auditeurs ait a prendre rcgard particulier de fail'e les extraictz des
eomptes qu'ilz ont ouy, pOUI' l'exhiber amesdicts seigneurs, afin de sc;avoir en quelz termes
le faiet desdictes confiscations est présentement, pour,- le tout veu,- y ordonner par eulx
uhérieurement comme Hz trouveront convenir.. Ordonnant a l'huissier Pompile de insinuer
allX susnommez cest acte, afin de se.reigler selon icelluy, el sans faulte. -

l•. Faict a Bruxelles, le second jour de may xvO LXXVI.

I Par ordonnance de mesdicts seigneurs du conseil d'Estat :.
) DERTY. 11

faire donner estat par le receveur général desdictes finances, po'ur et l'un et
I'aultrc; tant des finances que fonfiscations, envoyera Vostre ~fajesté, pour
estre un des poinctz que debvons s.;avolr, comme deppendant du gouverne
ment des pals, entant l(Ue le nerf de la guerre (comme on dít) est la

. pécune. .
» Sire, etc. De Bruxelles, leVIlle jour de may 1576. »

Minute, aux Archives du ro~·aume.



inclinoyent aquelque pacification, sans aulcunement toucher ala religion. En
continuation de quoy, quelque homme de bien aUtrecht, traictant cest a"ffaire,
a cseript audiet président comme eelluy qu'il avoit attendu estoit de retour
d'lIollande, el qu'il y avoit communicqué eest affaire avee certainepersonne
de Dclf estant en erédit vers le prinee d'Oranges el les estatz d'Hollande et.
quclqucs aultrcs, el que apres longue eommunicalion sambloit, selon ce qu'il
3voit rapporlé par eseript pour sa mémoire, qu'ilz vouldriont bien entep.dre a
quelque pacification, mesmement avee réception de la religion catholicque,
moyennant que Vostre Majeslé, de son costé, rust contente faire retirer les
Espagnolz de par dCQu; mais eomme Hz ne vouldriont proposer cela audict
pl'ince el aux eSlalz d'Hollande sur le sImple dire (fung quidam, et sans
~\UltI'e enseignement OH assenrance que, an cas susdiet, Vostre Majesté se
contcntcroit J'entendre a ladicte pacification, requéroyent partant que
quelquc ung de qualité, fust consellIier, ndvocat ou notable bourgeois, leur
cscl'iln'it une missi"c, les asseurant par ieelIe qu'en eas que eeulx de Hollande
et Zélande vouldroyent reprendl'e la religion catholicque, Voslre l\lajesté
'!ntcndel'oit bien a une ferme pacifieation avecques eulx, et quc, ayant ladicte
t}ttl'C, Icsdictes personnes, de lenr costé, le repl'ésenteroyent audict pri~ce

el ausdicts estatz, el qu'ilz espéroyent faire tant que pour les aultres arlicles
sc pourroit assignCl' quelque communication : advisants en oultre que ceulx
qui gouverncnt esdictes provinces y vouldront difieilement entendre, pour
le gaing qu'i1z rCl;oipyent de )a guerre, mais que la commune estoit entiere·
ment délibérée d'uyoil' la paix, et de point youloir combatre ponr la religion t

mais scnlemcnt pour la liberté du pays, comme Vostre l\Iajesté sera servie
d'cntcndl'e plus amplemcnt par extrajct °qui s'envoye joinet a ceste (1).Et
POUl" estro, sire, cecy chose qni nous samble de bien gl'ande conséqueneeet
ung yray chemin POUI' sortir de ces misercs et cal~mitez, requérant célérité,
par Oll Vostre Majosté obtiendroit de ces Itéréticques ce que nul aultre prince
n'n peu extorquel' de semblables gens, nous a samblé hon d'en advertir
icelle, et luy supplier ne 'voulloil' perdre ceste tan1. honne occasion : enquoy
l'honneur de Dieu, l'auctorité, gloire et réputation de Vostre Majesté seront
grandemont gardécs, et olespays remis en repos et tranquillité tant néces-

,.i
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(1) Ceue picee nous manque :mssi.
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(1) Voy. p. 89.
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1601. Lettl'e de Balthasar Scilelz (lUX ,étatsde Erabant, écrite de Jfadrid,
le 10 nwi 1076. Illesinforr.ne dc l'arrivée aMadrid de George Kicffel (f), dc
I'audienee qu'il a eue du Roi, de la suite donnéc aux requetes dont il était
porteur, avec quelques nouvelles de la eour :

{( l\lesseigneurs, cornme il a pleu a Voz Seigneuries cnvoyer par decha
Me George 'Kieffelt avecques les pacquetz :addressantz amonsicur le marquis
de Havre el a'moy,eontenantz cerlaines tettres missh'cs ct requeste pour Sa
Majesté, 3yecques charge que ledict Kicffelt les debyoit délivrcr es mains pro
pres de Sa Majeste et en prendreccrtimcation~ ponr en appres par moy estrc
sollicitée la résolution de Sadi~tc Majesté~ en tcmps el tieu cornme il con..
viendl'oit, ledict Kieffelt a faict assez bonne uiligencc, cstant icy arrivé par
le chemin de Nantes, le "le de ce mois, a\'ecques Babtista Du Bois et capitain

1600. Lettre dtt conseil d'Élat alt noi, écrite dc nruxcLLc,~, lc 8 mai 1576.
Le sieur de Schauwenbourg, gouverneUl' et capilaine de Thionville, ét:mt dé
cédé, le conseil a demandé l'avis du cornte de l\lansfelt sur ceux qui seraient
pl'opres 11 le remplacer. Le comtc a désigné le baron de 'Viltz, le sicur de
~Icrchyet le sieur de Tavigny. Le conseil propose au Uoi dc nommer le
sienr de l\lercby, qui estbon gentilhomme, a les qualités requises pour rem
piir convenablemcnt la charse vacante, et est déja chargé, par interim, du
gouvernement de la place. (Fl·an~.)

. V10 l\linule, BUl i\rchin,'S duroYlIume. _mbra yGe erafi

saires, et -l'hérésie extirpée, ala confusion de lous sectaires et rebellcs, que
s~avons est.re le plus grand des désirs de Vostre MHjesté. Ne pouvans dé..
laisser de représenter derechief aVostre Majesté que par la yoye des armcs ne
voyons moyen de réduyre entierement lesdicts pays de Hollande et Zeelandc;
plustost se pourra mectre en hazard le sllrptus, ponr les causes amplernent
dictes par auUres noz leUres. Sur quoy supplions avoir sa bonno el briefve
rcsponce, etc.

) De Bruxelles, le se jour de may 1376. »



(1) Courrir, pour courrier.
(2) Aranjuez•
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Félicx. Et le mesme jour, le mena le marquis en court, pour luy faire avoir
audience; mais estant Sa Majeslé occupé a escripre, fust dilayé jusques le
jour ensuyvant qu'il' eust audience, et présentant la missive, ensamble la
requeste, fist rebcion de sacharge. Sur quoy Sa Majesté luy respondict qu'il
regarderoit la leUre et requeste tout au loing, et en appres en résolveroit : ce
qu'entens par ceulx de la chambre avoir faict, et mesmes le seigneur Hopperus

.me dict hiel' comme Sa l\Iajesté luy avoit envoyé ladicte lettre missive et
requeste, luy escrivant qu'illes avoit retenu un jour entier, pour les bien liere
et entendre. Appres que ledict Kieffelt eut donné ses despeches au Roy,
pareillement il donna ses lettres au seigneur Hopperus, duquel entens que de
briefon luy donnerat quelque response: si ce n'est rentier résolucion de Sa
l\Iajesté, an moins serat certiffication comme il a faict son debvoir en déli
vrer lesletlres..Te luy asiste et asisteray en tout ce que me sera possible,
pour me le commander Voz Seigneuries, et poursuiviray avecques toutte dili
gence la entiere résolucion, et principalement sur la requeste, et de courrir (1)
a aultre aviseray du succes, et des aultres occurences 'Par decha, comme n'ay
voulu lasser par ce présent courir, que monsieur de Havré m'avise parte
pour Loraine, et yrat desoub le pacquet de Sa Seigneurie., MO Jorge Kiffelt est
casi délibéré, puisqu'il faict tant dangereux par France, prendre la voye d'Ita
He avecques les galeres que partiront endedans xv jours, et tous passagiers et
aultres prendent casi ce chemin ponr le plus seur.

}) Ponr le présent, en :ceste court avons peu. de novelles. Aujourd'huy se
font an palais les nopces du marquis de Denia avecques la filIe du feu ducque
de Medinaeely : qui faiet que Sa Majesté est encores icy, et tient-on que in
continent Sadicte Majesté avecques la roynne partiront ensamble par Aran
jenx (2). l\'Ionsieur Hopperus n'a eu en longtemps audience, ne croy l'aura
ceste fois; toutesfois ne lasse journellement de négocier avecques SaMa·
jesté par lettres et pacquetz. On pense que monsieur le marquis serat des
peché bientost; mais jusques oires n'est enco~es le jour dénominé. Je
pense, si les choses de par dela se redressent, que monsieur Hopperl1s n'yrat
avecques.
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Original, aux Archives du royaume : registre des états de Brahant no 550, piece 95.

» De Voz Seigneuries tres-humble serviteur,
» ,BALTASAR SCHETZ. »
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» A tant, messeigneurs, etc. De Madrid, ce xe jour du mois de may de
U,76 ans.

1602. Lettre du cardinal de Granvelle au Roi, écrite de Rome, le 12 mai ID76.
U suppose que l'ambassadeur du Roi (1) le tient au courant des affaires : il a
des rapports suivis avec cet ambassadeur, qui parait animé du désir de bien
faire en toutes les choses commises asa charge; et illui- cornmunique son avis
sur ce qui se passe. Par ce motif, il s'abstientd'en écrire au Roi, ne voulant
pas lui donner la peine de lire deux fois les mernes renseignerrients, et le
sachant si accablé d'affaires et de travaux qu'il nppréhende que 5a santé, qui
importe tant, nten souffre. - II ne parlera pas non plus au Roi de la situatioll
des Pays-Bas, puisque ceux dll conseil d'État, a qui le Roi a confié le gou
vernement de ces provinces, doivent lui donner des informations particulieres
de tout : seulement il dira qu'il est acraindre que la concorde ne regne pas
longtemps entre tant de chefs, et que, POUI' cela, le Roi ferait bien de se ré·
soudre promptement sur le choix de la personne du sang qu'il a promis d'en
voyer. 11 prie Dieu d'inspirer le Roi dans ceHe élection, de maniere que l'ol'dre
et la tranquillité se rétablissent aux Pays-Bas. - Les leUres venues de ces
provinces annoncent qu'en peu de jours les évechés d'Anvers et de Gand sont
venus avaquer (2). Les deuxéveques étaient avancés en age, et celui de Gand
caduco lIs étnient tres-savants, mais il n'étaienl véritablement pas tres-aptes
a gouverner des églises. Granvelle ajoute : « Quelques-uns -desmoines et
» des théologiens qui ont été appelés aremplir les nouveaux siéges épiscopaux
» n'ont pas réussi aussi bien que je l'aurais voulu (5). Je me souviens d'avoir,
» longtemps avant mon départ de Naples, rappelé aVotre l\'lajesté que le

(1) Don Juan de C;úñiga. _
(2) Les informalions rec;ues par Granvelle étaient inexactes en ce qui concernait l'éveqlJc

d'Anvers, Franc;ois 80nnius Ce prélat ne mourut que le 29 juin 1076. COI'neilie Janseniu:
évéque de Gand, était décédé, comme DOUS l'avons dit déjil,)e 11 avril.

(5) •.• No han provado tanto bien como yo qlferria algunos de los (ray/es y the6/ogos que se han
proveydo ele los obispados nuevos...
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». motif principal de l'nnion des abbayesaux évechés, pour'leur servir de dot
» (outre qu'elle donnait anx éveques une retraite pour se livrer a la; contem-
» plation, co~me saínt Martín Favait-pres de sa ville de Tours, et saint Willi·
» brod, éveque· d'Utreeht, a Echternach, el qu'on ne trouvait de meilleur .
» moyenponr les' doter,sans·y engager le patrimoine de V. M., ni démem
» brer des bénéfiees, l'union laissan t les lnonasteres dans leur intégrité),
)~. fut que les abbés de Brabant étaient eeuxqui éIevaient, le plus de difficultés
)l dans l'assemblée' des· états, el que,. si troís éveques expérimentés et.zélés
». pOOl' le service deV. M. Yintervenaient avee·l'autorité que leur dignité leur
» donnerait, se joignant aux barons et aux. nobles·, qui· respectent plusV.M.
» que lesmoines, leachoses en iraíent mieux.·V.M. peutnommer aux éve
» chés (de Brabant) les cupés qu'elle juge apropos,pourvu qu!ils' sachent.la
» langue flamande· : autrement ils ne seraientpas. des pasteurs con:venables',
». el Hs ne seraient que des statues dans les assemblées des états, puisque
» tout s'.y traite en: flamand. V. ~L n'est pas obligée de, nommer des Braban~

» (lons;. elle pent faire· son ehoix dans les· autres provinces} auxquelles ne
» plait pas la prétention que eeux de Brabant forment contre elles, bien sou~

» vent en opposition et an préjudice du service de V. M. Ce résultat si im
J) portant n'a pas été. obtenu, comme je l'écvivis a V. M., paree. que jo suís
)} absent,et que le préla~ de l'abbaye d'Affiighem, qp.i,est 'unie al'areheveché
» de Malines, occupe'la premiere place dans les états de Brabant. Sonnius,
» q.ui, eorome éveque d'Anvers, était abbé de Saint--Michel, ne paraissait
», point aux états; il n~était point propre d'aiI:leul's a de .telles afl'aires' (f).
» L'éveque de Bois-le~Duc (2), quoiqu'il ait quelque habilelé, et qu'en qualité
» d'abbé du monastere de TongerIoo,..qui forme la. dot de sonéglise, il puisse
» occuper daos les: états llne place distinguée, n'oseraits'y montrer' s.cul;
» seul il n'y aUl'ait pas. nQu pIusde' crédit; 'au contraire, les abbés se l11oque-
» raíent de lui. De manieré qu'en ce poíot, quiest si important pourq~e les
» affaires soient conduites conformément ala sainte intention de V. M., on
» n'a pas obtenu la fin qui se prétendait, ni le fruit qu'on' s,'en était promis
» pour le service de Dieu et de V. M:. » - A ]o'occasion des, deux évechés

(i.) Ny era para talea negocio3 •.
(2) Laurcnt Metsius•

al
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(1)· ••• E$ zelosissimo del servicio de, Vues tr.a Magesta d', 4octo~ biel~ lJablado en tQdas le1lguas.. die,'ro
en tractar negocios quanto otro que hay•••,

(2) Hombre sulficientissimo.
(5) Voy. p. 114.

IV.

vacants, Granvelle recornmande au Roí son vicaire général, Maximilien Mo
rillon, prévot d'Aire. Il l'assure que, par ses soins, l'archeveché de Malines
etl'abbaye d'Affiighem sontles mieux administrés des Pays-~as.· ce n est, lui
» dit-il, pleio de zele pour le service de V. M., savant, parlant bien tootes
» langue$, adroit enaffaires, autant que .qui que ce· soit (i). » Le grand
eommandeur avait de luí eeUe opinion; les prinCipaux ministres le jugetlt
de meme,quoique pel.t:-etre quelques-uns d'eux, a cause de sa capacité,
ne voulussent pas le voir employé..- Il signale aussi au Roí le prévot Jean
Foncq, du conseil privé, hornme tres-eapable (2), qui a été a'Rome quinze

.aos réviseur des suppliqoes de justice, et q~i" pour sa grande habilelé, s'y
serait élevé a. de plus hauts eInplois, s'H n'en était parti. Foncq a cinquante ans
passés, et Morillon cinquante-neuf; ils ont donc l'un et Tautre toute la ma~

turité requise; demem:e: queFoncq, Marillon est tres-versé daos les matieres .
eeclésiastiques. - Granvelle proteste, en terminant, que tous deux ignorent
qu'il écrit en Ieur faveur;, que c'est de lui-meme qu'il fait ceUe démarche,
saos autre cOllsidération que' celle du servlce de Dieu et du Roi, et de l'avan
tage des Pays-Bas',

i605. .Lettre de Gel'ónimo de Roda au Roi, éC1'ite de Bruxel!es, le t5 nlai
1576. Étant allé aAnvers, on lui a délivré les papiers du grand comman
deur. 11 a passé deux jours a les visiter avec le secrétaire Baltasar Lopez,
conformément ace que lui a mandé le secrétaire Cayas, par ordre du Roi, et
il les a rangés ainsi que le Roi le yerra par l'inventaire joint asa lettre; puis

. illes a placés dans trois coffres scellés chacun de deux sceaux, Jesquels il a
remis au lieutenant du chateau, en absence du chéilelain, Sancho d'Avila (5).
-Le Roi décidera ce qu'il faut faire d~ ces papiers. Roda pense qu'il cOIlvien
drait ~e faire bríller toutes les lettres originales du Roi au grand commandeur,
et toutes les minutes des IcUres du grand commandeur au Roi : cela serait
le plus sur, aussi bien pour leservice de S. 1\1. que pour l'honneur du g,rand
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O) •.• y dello se podrían seguir otandes inconbeníentes.
(~) Yo no terné sosiego hasta entender que V. M. se resuelve eu esto...
(3) Don Pedro }faxardo, marquis de los Velez, consciller d'l~tat a Madl'id. Voy. le tome 1,

p. EXV.

(4) Ex-ambassadeul' d'Espagne a Vienne.
(iS) Ambassadeur aLondres.
(6) Ambassadeul's aRome el aParis.
(7) Vice-roí de Milan.
(8) Ambassadeur aGenes.
(9) Le secrétaire Arnould d'Ennetieres écrivait de Madrid, le 1er mai, an pré~idcnl Viglius:

el Nous sommes esté fort esmerveillez de n'avoir receu aulcuns dépesches de par deja do1z
}) le trespas du feu com~endador mayor de Castille, que Dieu ait en gloirc, et serions davan
JI tage, ne fut que hyer al'riva ung cstaffetle de l'amhassadeur du Roy en Frunce, qllY nous a
JI apporté cel'tÍlude de l'arl'ivée du sieur de Boysdenghicn eL du duplicata du despeche de
II S.1\I. amesseigneurs du conseil d'Estat, dont sommes esté fOl't joyeulx..... ~bis, de l'aultrc
JI coustel, sommes trcs-mar.riz d'avoir sceu qu'il y a dcux courriel's dépeschez par lésdicts
11 seigneurs tuez et deslroussez en France, el mesmcs nostre bon amy le sienr Du Boys, et en
JI grand hasard de S3 per'sonne... » (Archives du l'oy~ume.)

1604. Lettre d'lt Roi aux gens de son conseil d'État, commis au gouverne..
ment des es Pays-Bas, écrite de lJlad1'Íd, le i4 mai 1a76. (Franp.) II a reeu, le 6
et le 7 maí (9), leui's dépeches envoyées par Baptiste Du Bois, par Diego Fe..
lices, et le jour de Paques, respectivement, toutes saines et sauves, excepté ra'

commandeur, car quelque gouverneur futur aurait peut-etre la fantaisie de
les parcourir, el il en pourrait l'ésultcr de grands inconvénienls (1). B-ne sau
rait d'ailleurs y avoir, dans lesdites lettres, ríen d'important pourle gou
vernerncnt des' Pays-Bas, que le Roí ne puisse faire extraire des minutes, el

des originaux conservés en Espagne, s'il veut en informer le gouverneur qui
viendra. - Roda n'aura poíot de repos tan1 qu'il ne saura pas que le Roí a
pris une telle décision (2). - Il conviendrait de briller aussi les minutes des
lettres du grand commandeur pour les ministres du Roi, ainsi que pour le
marquis de los Velez (5), le comte de Monteagudo (4), Guzman de Silva (a),
don Juanet don Diego de ~úñiga (6), le marquis d'Ayamonte (7), don Juan
de Idiaquez (8). - Quant aux autres papiers et lettres de ministres et officiers
de guerre, on pourrait les exariliner attentivement, pour meUre apart ceux qui
seraient de nature aetre utiles en qrielque chose, et bruler le surplus.

. Liassc 566.
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{606. Lettre de Balthasa11 Schetz aux états de B1'abant, éC1'ite ·de lJlad11id,
le 10 mai lE>76. Sur la suite des démarches de J5.ieffel et des siennes, et sur _bra y Genera
quelques particularités de la cour : .

« l\'Iesseigneurs, devant ojours ay escript aVos Seigneuries, et donné mes
lettres amonsieur le marquis de Havré, qui ln'avoit diet que le porteur par·
tiroit incontinent. Ayant entendu que par Sa }Iajesté a esté détenu jusques
ores, me référant ama précédente, n'ay volu laisser de aviser ce que depuys
passe. Quant au partement de ~Ie George Kiffelt, n'est le seigneur Hopperus
ne moy d'opinion que parte sans auchune lettre ou enseignement de Sa ~fa

jesté, sur quoy ledict Hopperus le faict attendl'e, ayant promis de le dépescher
en hryff, a quoy tiendray la main. Je considere et entens byen que Sa ~ia

jesté vouldroit tenir aVos Seigneuries en bon devoir et conten's; et estant Ja
requeste fondée en bonne raison, aroon samblant ne doibt suyvre que bonne
I'ésolucion. Le mal est en ces pays, et ce que fache aux prosuyvans, la
grande tardance et que Sa Majesté résolve si tardt. Je ne eesseray de pro
suyvre vivement, espérant par ce de parvenh' plus t98t a la. fin, en avisant a
Vos Seigneufies journeIement du sucees. Sa Majesté est parti pour Aranjeux,

. .

.1600. Lettre du Roi aux gens de son conseil 'd~État, commis au gOUVe7"
nement de ses Pays-Bas, ·écrite. de lJladrid, le 14 mai 1076. 1..e maitre de sa
chapelle lui a plusieurs fois remontré le manque qu'il y a de chantres et
d'enfants en celIe-ei. Il a écrit au feu grand commandeur de lui en envoyer
au plus t6t; mais ce seigneur ne l'a- pas raít. Il les invite donc a donner
en toute diligeneeles ordres nécessaires pour qu'on recherche les meilJeurs
qu'il sera possible, savoir : quatre hasses-contre, cinq ou six ténors et quatre
ou cinq hautes·contre, avec douze enfants. (Fran9.)

Original, aux Archives du royaume.

celIes· de Du Bois, qui· a été détrOl~sséen Fraqce. II leur répondra sans délai.
« Et selon ee, ajoute-t·il, pourrez cependantdiriger les choses' comme sy
» tres·bien avez jusques a oires faiet. Dont vous s~avons tres-bon gré, avec
» confiance absolute que continuerez ainsy1 nous advertissant de ce que passe
» le plus souvent que soH possible. »



sans avoir devant sonpartementdonné audience amonsieur Hopperus, cornme
tons espérions que debvoit faire, mais Iuy· a donné espérance que le fera
appeler audict Aranjeux, ne laissant touteCoys Sa Majesté de dépescer et négo
cier en chemin, 3yant envoyé yr (1) audict seigneur Hopperus4 ou5 ·dépes
ches que avoit prins avecque luy. Devant son partement, a donné audience
il les députés du pays que on appellc los córtes, que ont esté ycy desya con
grégé longtamps. Chascun a proposé le sien. Ceux d'Arragon et Catalonna·
ont fort insisté que Sa Majesté voye· (2) ilMonchon en cortes: sur quoy Sa
Majesté Ieur a donné· bon espoir de le faire de brief', de sorte que on com
menche a traiter dudict voyage et de faire aprestes. Dyeu scet quantse sera.

) Messeigneurs, etc. De Madrid,xve de may 1576.
» De Vous Seigneuries tres-humble servi teur,

» BALTASAR. SCHETZ.>l
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Original, aux Archives du royaume : regislre des états de Brabant n° 330, piece 90.

1607. Léttre de Ger6nimo de Roda au Roi, écrite de Bruxelles, le 18 mai
i576. Les afl'aires des Pays-Ras sont dans une situation telle que, sile Roi
n'y pourvoit bientót, il en souffrira un dommage ct une perte énormes. -
Par sa seule présence, Roda aigrit extremementles membres du conseil (5); il ra f
sait qu'ils voudraient -le voir loin d'eux, afin de parler plus librement, quand
ils déliberent sur les afl'aires publiques: 3ussi arrive-t-il souvent que, dans
la salle des séances, le duc d'Arschot et les autres forment a part de petits
comités (4), afin qu'il ne les entende pas, non plus que le comte de Mansfelt,
quand il se trouve la. Jamais Roda ne se plaint aeux de c~ procédé; au con
traire~ il s'approche d'une fenetre~ pour les laisser plus libres. Le comte de
Mansfelt l'a assuré que, i1 Ya quelques jours, ils reQurent une leUre dü
prince d'Orange, et qu'ils délibérerent sur son contenu, sans lui en faire
parto - Alessandro de Gonzaga lui a rapporté que, venant dernierement
de Louvain, en voiture, avec le duc d'Arschot, celui-ci luí 6t deux milIe
plaintes, prindpalement sur I'entrée' de Roda au conseil, disant qu'il

('1) Yr, pour hiero
(2) l'oye, aille.
(3) Yo les acedo con lola mi presencia granliemente sus pecho,.
(4) ... Se andan apartando en corrillos. .
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n'yentrait que pour.savoir ce quis'ypassait et en rendre compte an ·Roi;
que, par ce motif, bien des fois, quand il. était présent, les membres du
«onseil n'énon<¡aient pas •franchement leur avis; que Roda était astucieux et
intrigant (1); que souvent iI s'opposait ace qu'ils voulaient faire, en élcvant
des difficultés ; qu'il bichait toujours de se charger des choses oh il pouvait
y avoir de l'honneur a acquérir, et qu'illeur laissait, a eux, ceHes qui ofi'raient
des dangers (2). Gonzaga luí ayant fai~ observer qu'il s'abusait étrangement,
surtout s'il s'imaginait que Roda prétendit rester perpétuellement nux Pays
Bas, le duc répliqua catégoriqnement qu'il ne se ferait rien de bon tant que
Roda siégerait au conseil, et que les états n'accorderaient aucnn subside, s'il
n'en sortait pas (5). - « Ces paroles, .poursuit Roda, m'ont troublé, ainsi
:t que d'autres qui rurent proférées dans le conseil que nous tinmes chez Vi
» glius. lIs avaient, en mon absence, enjoint au trésorier général des confisca
» tions dene rien recevoir ni payer que sur des ordresémanés du conseiJ
» d'~tat (4), et Hs se refusaient il donner suite aux délibél'ations du conseil des
l> troubles. Comme je me taisais lil-dessus, Hs me demanderent, ce jour-lil, les
»commissions et les instruclions que nous avions en qualité de membres de
» ce dernier conseil. o Jc leur répondis que nous n'avions qu'une commission
» verbale du duc d'Albe, continuée par une décision écrite du grand cornman
» deur, attendu que les membres de ce conseil n'étaient que des assesseurs du
» gOllverneur général, et qu'ainsi je croyais qu'its étnient seulement char
) gés d'inslruire les causes. lIs me répliquerent en demandant en vertu de
» quelle commissionce conseil 3vait fait couper tant de tetes, et de personnes
» si principales.Je repartís qu'iJ ne se trouverait pas que le conseil des
» troubles eut raít couper une seule tete; que les gouv~rneurs généraux
» l'avaient faíl, en réclamant seulement son avis. De la ils en vinrent aux sen
» tences rendues ·contre les cornles d'Egmont et de Hornes, et me demanderent
» 8'H était vrai que Julian (Romero) cut pris les tetes des deux comtes el les
» eut jetées je ne, sais oh. Sur ce point Berlaymonl s'exprirna peu claire-

(f) Astuto y mañoso.
(2) .•. y que las peligrosas se las dejaba á ellos.
(5) ". Le respondió en "esolucion el dicho duque que no se haria cosa buena m;entra yo estubiese

en el dicho consejo, ni los estados harían cosa ni servirían con nada, li yo no saliese fuera."
(4) Voy. p.150, note '1.



»-

('1) llánme pttesto estas palabras en con[u¡ion, y tambien otras que pasaron en el consejo que.
lzicimos en casa de Viglius. lIabiéndose en mi ausencia dado un mandato por ellos para que el treso
rero general de confiscaciones ni cobrase ni pagase hasta que por el consejo se le [uese mandado
y o.rdenado, y no queriendo despachar las cosas que en el dicho consejo se hace1l, y yo disimulando
con ellos, aquel ditt me pidieron las comisione~ que teníamos para dicho consejo y las instruciolles; y
diciéndoles yo que en el consejo no ~abia que hubiese comisicm para ninguno dél, sino sola verbal del
duque de Alva, y una COlltinuacion por euripto por el comendador mayor, porque los de aquel con
sejo no eran otra cosa sino asesores del gobcmador, y que así solo creía que tenian comision para
;nstmir las causas, dijérollme que con qué comision habia aquel consejo cortado tantas cabezas y de
genles tan principales. 'Respondiles que el consejo no habia cortado alguna, ni se hallaria tal; que los
gobernadores generales lo habian hecho, pidiendo su parescer á los dichos del consejo. Y deslas pláticas
entraron en las sentencias del conde d'Egmont y Homcs, y preguntaron si era verdad que Julian
habia tomado las cl,befas y eclládolas no sé donde: que aunque en esto habló Berlaymont O&CU1'a
mente,.creo quiso dar á entender que las debian haber guardado. Yo procuré romperles las pláticas,
diciendo que no estábamos en tiempo de tratar ele cosas pasadas, pues teníamos tantas en que entender
con las presentes.

(2) .,. Asonvilla, que parescia que él era el que mal ayudaba deseo, y con cuya maflo ellos echa
ban estas cosas en el corro .. ,

(5) .•• Por haber tenido 'Cuydado ele aqllel c01lsejo...

ra
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» ment; mais je érus qu'il voulut donner aentendre qu'on lesavait gar
» dées. Je tachai de mettre fin aces discours, en leur disant que ce n'était
» pas le moment de nons occuper des choses passées, puisque nous avions
» tant a faire avec les choses présentes (1). » - Le conseil flni, Roda
resta avec Viglius. Il lui fit de grandes plaintes sur ce qui venait d'avoir
líeu, lui disant combien il s'était scandalisé de voir que, dans des temps si
périlleux,.on alMt ressusciter de pareilles discussions; il le supplia d'en
parler a d'Assonleville, lequel paraissait etre celui q.ui y contribuait le plus,
et dont ils se servaient pour mettre ces choses-Ia en avant (2). Il lui
dit encore qu'il craignait que sa compagnie ne fut importune a ces sei
gneurs (~Iansfelt ri'avait pas assíst~ a la séance), puisque sans son in
tervention ils donnaient des ordres relativement aux affaires qui étaient
du ressort du conseil des troubles: cal', alors meme qu'il ne ferait point
partie du conseil d'État, ils aUl'aient dít lui communiquer préalable
ment, comme a celui qui a eu la direction dudit conseil (5),' ce qu'ils v,ou- .
laient faire et ordonner, afin qu'il leur rendit compte de ce qui se passait;
qu'il s'apercevait de plus que quelque~-uns. commenQaient de lui faire mau
vais visage, et s'éloignaient de lui pour parler d'affaires; qu'i] savait, en

!
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(1) ••• Que ya yo sabia de qué sustancia era el hablar del duque, y que no se /labia de tener cuenta
de ninguna cosa que dijese, porque el mal que tenia le venia de casta... '
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outre, <tu'ils se plaign~üent de son enirée au conseil. 11 flnít par d~mander a
Viglius comment il devait sé conduire, étant pret a se retirer, lui déc~ara-t-il~

si .sa présence devait occasionner quelque scandale ou quelque autre chose
de facheux. Viglius lui répondit qu'il devait continuer a servir le Roí comme
il l'avaittoujoul'ci fait, sans avoir égard aux paroles et aux acles de ces
messieurs, puisque leur humeur lui était bien connue; qu'il savait déja de
quelle valeur étaient les discours du dllC d'Arschot, et qu'iI ne fal1ait fair·c
attention a rien de ce qu'il disait, parceque le mal qu'il avait lui venait de
famil1e (t); que, quant au surplus, Roda avait raison, et qu'il en pal'lerait a
Assonleville.. - Il a entretenu du meme sujet le comle de l\'Iansfelt, lequel
lui a déclaré que, s'il quittait le coilseil, lui s'en retirerait aussi.~l\falgré toút
le soin qu'il prend de ne pas lenr donner de motif de déplaisir, il ne doute
pas que tous (Mansfelt excepté) ne vissent avec joie son éloignement : ils
se persuadent, a ce qu'il croit, qu'il désire demeurer aux Pays-Bas , et rem-

.placer Viglius, quand il viendra a mourir. Cette persuasion leur vieot de
Champagney, dont les propos habituels sont que Roda voudrait gouverner et
cornrnander dans ces provinces, el qu'il fera touí son possible pour Il'en pas
sortir: ce qui cause surtout une vive irritation parmi les gens de longue robe.
Aussi Roda engage le Roí a éCI'íreaux membres du conseil pour les assurer bra y Gener .'
du contraire, et a lui donner l'ordrc d~ partir des que le nouveau gouverneur
arrivera. - Le comle de Berlaymont dit, un jour, en conseil, que, vu la
situation pél'illeuse des afi'aires, le manque d'argent et la crainte qu'on avait
de quelque entreprise de la part des Fran~ais, iI conviendrait d'envoyer queI-
qu'un au Roi; pour l'informer, mieux qu'on ne pourrait le faire par lettre,
de ce qui se passait. Le· duc d'Arschot s'y opposa fortement : il allégua que
le Roi connaissait bien la peine et le danger 00 ils étaieot; qu'il ne servirait de
rien de lui envóyer quelqu'un; au contraire, que ce serait donner occasion a
de plus grands retards, parcequ'il se ·passerait deux mois avant que le Roi
admit ce député ason audience, et qu'apres celle-ci ille renverrait au con-
seil d'Espagne, 00 l'on dé~idel'ajt des affaires sans le consulter. Berlaymoot
ayant répondu que ce ne serait pas ainsi, maintenant que le Roi avait tan! besoin
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d'etre bien informé', le duc, transporté de colere, répliqua qu'on ferait avec
celui qui serait envoyé comme on avait fait avec le marquis d'Havré. Berlay
mont dit que le marquis n'avait été envoyé de personne, et qu'il avait fait le
voyage pour ses affaires particulieres. Le duc repartit qu'il avait été porteur
de la plus ample commission qu'aít jamais re<;ue personne des Pays- Bas.
Berlayrnont demanda si c'était le grand commandeur qui la luí avait donnée.
Le duc répondit que non " el que le grand commandeur n'en avait pas eu
connaissance. Berlaymont fit l'observation que c'était une chose dangereuse
'que d'accepter- de pareilles commissions 3. l'insu du gouverneur, et demanda
qui avait donné une telle eommission. Le due répliqua qu'il n'était pas
besoin de savoir qui l'avait donnée ; que le rnarquis avait pu alIer trouver son
roi, pour lui représenter les gl'iefs qu'on faisait a ses provinces et 3 ses vas
saux ;quc lui-meme iI en avait écrit bien longuement au RoL - Le '17 maí,
apres midi, on parla en conseil du gouverneur du sang royal qui viendraii,
et on dít, comme cela se disait par les rues, que ce serait le seigneur don Juan'
d'Autriche .. La-dessus le ducd'Arsehot, avec l'accent de la colere, dit que ce
serait le plus mauvais choix. que le Roi put faire. Roda luí demanda pourquoi.
« Que diable! répondit-il, comment pourrait-il etre bon, quand on envoie
) pour gouverner un jeune homme de dix~huit ans! »' Roda lui dit qu'il' se
trompait, que le, seigneur don Juan avait trente ans, et qu'il avait traité des
affaires d'une aussi grande importanc~ que celIes des. Pa.ys-Bas. Le due répli-

,qua : « Qu'il ait tel ou lel age, il ne sera pas bien re<;u, car il viendra chargé
» d'Espagnols. ') l\J.. de Rassenghien, se melant a'ces propos, dit :' « Certai
» nement il ne sera agréahle ni au peuple ni a l'AUemagne. » Berlaymont dit
3: son tour: « Je crois que. sa personne sera agréable; mai,s ceux qui raccom
» pagneroht ne le, sel/ont paso ») Roda j,ugea, d'apres la: conformité de t:eur
langage,' que eeUe matiere devait avoir été traitée plus, d'une fois entre
eux (1} • ......--.,Le ma:tin du m{nnejour, étant seul avec Berlayrnout, celui-ci

(1) Ay.er tal'tIc,. llstiUlcUJ, tm ccms4?jo" se mobi6 plática sobre. qUlf {JobemadQr de la sang,re: nos em·
biaría v.. M., y allí se dijo" como por las calles se decia, que venia el señor don Juan ele Austria.
Saltp el de Arscot con mucha c:ólera, y dijo que seria la peoJ" elcccion que V: ]JI. podría hacer. Yo le
pregunté que por qué. Respondi6:' i Que diablos podia ser buena, viniendo á governar un mozo de
l diez. y, ocltoaños! .. Dijele que ~e eng(tñaba."porque el señor don Juan tenia treinta, y que habia
tratado negocios de tanta importancia como los de aqui. Entonces dijo: 1I Tenga /08 que tuhiere, ljue él

sr
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n no será bien recibido, habiendo de venir cargado de Españolls. 1I Acudió mosirtr de Rasinguien, y
dijo: ( Cierto, él no será agradable al pueblo, ni á Alemania. » Salgó Ber/eymont ,Y dijo: le Su persona
J) yo creo que será agradable, mas la compañía que trujere no la sel'á. 1I Y de la consonancia de sus
razones, me paresció plática tratada enh'e ellos mas de una vez.

(1) Llega /a malicia deste pueblo lÍ trinto que han dicho que V. lJI.fiJa legitimado un hijo que tenia
'ecreto, de 18 años, Y que le embia aquí, con el cardenal de Grambela Y Vespasiano de Gon~aga; y
como no se tiene luz de quien embiará V.lJI., a1Jdan componiendo mil mentiJ'as; y yo, porque Y. JI.
la, entienda y 3epa lo que pasa y se dice, me atrebo á elcribirlas, asegurándome que Y.' ~l. las tomará
con la sencillez que yo las digo y aviso.

.,
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l60S. Lettre de Ge1'ónimo de Roda att sec1'étaire (:ayas, écrite de Bruxelles,
le l8 mai fa76. Apres avoir rappelé les ditrérentes leUres qu'illui a écrites.
dep~is le 51 mars,- iI )e l'emercie de la maniere trop flatteuse dont il parle de
sa eorrespondance : (e J'écris au Roi, lui dit-il, avec ingénuité et avec un
'» tres-grand désir de le servir bien; ce doivent etre la denx mútifs de' me
» p:udonner mes erreurs et mes fautes, et il y a aussi a considérer que tont
» ce qui se rait en dés temps de désordre co~me celui ou 'nous sornmes, se

l'entretint de l'importance dont il était. que leRoi envoyat tres-promptement
un chef qui gouvernat, cal' le gouvernement actuel'ne pouvait durer, et lui dit
qu'il ne convenait enaucune maniere que ce gouverneur fut un jeune homme
qui. de_vrait '. etre accompagné de gens par lesquels il serait gouverné. Roda
lui demanda pourquoi il n'ené'crivaít pas au Roi; il répondit qu'il l'avait
faiL - Roda suppose que ces observat.ions proviennent des mille discours qui
,se sont tenusa Bruxelles, les uns disant que c'est rarchiduc Albert qui vient,
d'autres que c'est un de ses freres qui est en Espagne, et que Vespasiano
de Gonzaga viendra avec lui comme c,apitaine général. - c( La, malice de
» ce peuple va jusqu'au pointqu'ils ont dit que V. 1\1. a légitimé unfils
» qu'elle avait secretement, de l'age de dix-buit ans, et qú'elIe l'envoie aux
» Pays-Bas avec le cardinal de Granvelle' et Vespasiano de Gonzaga; et,
» comme on ne sait pas qu'elle résolution V. M. a prise, ils vont forgeant
»' mille mensonges.Je m'enhardis a les écrire a V. l\L ponr qu'ellé en
» soit informée el sache ce qui se passe et se dit: m'assurant' qu'elle les
» prendra de la meme maniere que je les rapporte, c;est-a-dire avec ingé
» nuité (1). »
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») raít a 'la bate, aveep~iIdc réflexion, et ~vee un esprit inéeontent et
» trou'blé (f). » -11 donn~radorénavant (probablement sur l'invitation de
Cayas) les nouveiles d'AI~emagne qu'ilpourra savoir; déja n'a i~vité le se
'crétaire Scharemberger a 'luiremettre ehaque semaine une relation deeeHes
qu'il recevra. '-11 s'est Tejoui extreinement <juJon ait acquitté la dettedu
docteur Montano; la lettre de change a été délivrée a Marcos Nuñe'z, heau-frere
de Luis Perez. -Il rend le te~oignagele plus favorable du li~eneié Salaz'ar,
'ehirurgitm, qu'i a donné sessoins au 'grand eommandeur danssa derniere
'ffiáladie. - Il prie Qayas de le recomIílandcr :au Roi pour une ayuda de
-costa -(gratification), ear son traitement :est loíD de lui suffire, 'et 'H a des
delte's.

Liasse 567.

1~09. Lettre de Balthasal' Schetz aux 'états de Brabant, éCl·itede Madrid,
le 19 mai 1f)76. Nouvelles diverses de la eour :

« l\'lesseigneurs, le xve de ce mois a esté ma del'nicre. Despuis, Sa Majesté
a .faiet appeÍler a monsieur 'Hopperus, <;ayas et le marquis d'Aguillar, 'que
tous :eritrent au eonseil d'Estat, et sont ,hier partiz vers Aranjeux. On tient
pour eertain qu'on traictera sur les affaires des Pays-Bas : Dieu les vueille af
-inspirer tous,adfin qu'il y puiss-e suyvrebonne -résolucion !Lesieur Hopperus

. a conseilléau sieur 'Kiffelt 'qu'il ne parte jusques a son 'retour : 'De s<;'ay
'quand ce serat, -on pense p'ar 'eh fin de ce -mois,ayant Sa Majesté ,d'e'cous
turne alors de se retirer d'Atlranjeux vérs }'Escorial. Ua -en 'intéIicion-d'aller

'veoir a 'Toledo; 'je luy ay diet :qu'en :retOurnant par deQa,'il aillepar ~Iedict

Aranjellx, -et persisteaupres de :Hoppertispour sa dépesehe : jecroyqu'ille
feratainsy . Estant ledict sieur H'ópperns :'aupres de Sa Majesté; eS:'pere :qu"il
aurat tant d'audienees qu'il achevera tous les resquestz, ensamble pour don-
ner 'quelque contentementa tant de.poursuyvantz : le temps le dira.Monsieur
;lemarquis(d'Havré) est alIé pourtrois ou'quatre jours vers Ségovie et ¡cy"a
l'entour : j'espere qu'avecque ceste eonjunetion serat -aussi' résolu son parte-

. _-(1) Yo escribo con sencillez áS. Af.:y grandísimo deseo de acertará Berbirle, y estas dos cosas
deben 6eT bastantes paraque.e disimule 'con mis errores y faltas, :'COnsiderando 'tambitm que cuanto
en semejantesturbulentoB tiempos se-hace, es eón priesa y poca c01zsiderac;on,y espíritudeBcontento
y turbado.
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(i) Dan~ les leures du 22 m~i, nO' 1615 et 161 ~.

(~) Cuanto á los deberes que el consejo hace ppra rem~dia)" estas cosas y gobernar ~st.os p~ises,

bien ~reo que caela uno de ellos tiene buena intencío,." de qcertar : mas V. JI. e~té p;~rtP que es
imposible todos juntos hacerlo, y no hay ningu~o de ellos que no lo conozca, po~qt!e ~o hay
consejo~ drden ni cuidado; todo es behetría y pláticas impertinentes, y jamás se c0tlcluy~ co~fl, nillay
quien tenga cuidado si lo que 6e ordena' se r-jecuta. Yesta es la verdad; y si yo no t~miesev~nir á

romper con ellosl se 10 diria en plelloconsejo, como se lo he dicho en particttlar á clyla !fno, escepto
al duq'le, con quien no entro en estas pláÚcas, y todos confiesan ser así, y dicen 10 mismo que yo arriba
lIedicho; y los secretarios Berti y Scharembergher clama'! sobre ello, vie~~~ tqdlf~' {a~ ,co~as ir ~n
CO'lr'l~io", sin órdeu, sin cuidad(} ysin tespeto.

ment tan,t ~,ésir~. Se que a'ensuyvra, ~viseray aVos S.eign~uries, etc. D~ ~~~

drid, cexI,xc de m,ay de 1ei76 ~ns. . .
. » De Vos, Seigneuries tre~..4~wble s.~rvitel;lr,

)~ BALTAS.\R SCHE~~,. )~

Original, aux Archives du royaume : r~gistre des éta,ts de Brabant no ~3,O, pi~ce 96.

16fQ. Lettre de (;erónimo de Roda au ~oi, éc,'¡'te de Bruxe((es~.le 21 mai
iD76. Il croit devoir ajouter quelques,~ig~es ace que 1~ c~nseil éCf~t a,u: Roi (1),
afi~ que S. 1\1. ait \In p.eu plus de lumiere s~r ce qu:'il ~ui import~ q~ ~avoir~

-:- La nécessité que le conseil représepte dans sa 1ettre est tr~s-ré,e.~le. et plus
graIlQ~ .qu'on n~ saurait l'exprimer~ 11 eq est de meme du danger auqu:elles
Pays~Bas sont. exposés, a cause de ~ette n~cessité et du grand 110mbre d~

gel1s de guerre inuti~es et mutinés qui s'y tro~vent~ - ( Q1l3nt. ~W~ ~esu~es

» que pre~q le conseil pour remédier a c~t état de choses et gqllyerner ~~

» pays, je crois que chacun de ses melllbres est ani~é du dé$ir de bien
» fair~; mais V. M. peut etre assuréff qu'i~ l~ur est impossihle a. eux,. to.u:s
» ens~m~le d'y parvenir, et il n'y a aucuQ d'eux qui 'e méconnaisse : cal' ~I

» n'y a ni co~seil ni ordre ni soin; tout ~st confusion el paroles «qrs 4~

» prqpos; jamais on ne finit rien, et iI n'y aperso~ne qui ye~l!e~:c~ que
) ce qui s'ordonne soit exécuté. e'est la la vérité; et si je ne craignais d'en
» venir a une rupture avec eux, je le leur dirais en pIein conseil, ~omm~ je
» l'~i dit achacun d'eux en particulier, excepté aU duc d'Arschot, a~ec qui j~

» .n'entre pas en de pareils propos. Tous avouent qu'il en est ai~si, ~t les
» secrétaires Berty et Scharemberger en jettent les hauts cris, voyant aller
» tout en confusion, sans ordre, sans so~n et san$ égarq (2). » -L~ con~
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(1)' Yo bien conozco que, para ser socorridos de dinero, no es posible hallar otro medio sino juntar
los estados; mas tengo por cierto que no acordarán cosa alguna~ ai jllntamente V. Jl. no les permitt
tratar de la pacificadon, la cual, á mi parecer, es muy necesaria y ror"osa~ porque tengo por imposible
acabarse 10 de aquí por armas.

(2) Arnould Sasbout, ancien chancelier de Gueldre.
(5) Cette suppression ne fut que différée; cHe eut lieu le 14 juin suivant, ell vertu d'une

ordonnance ainsi conctue : ' •
~ Sur ce que a esté mis en délibération de conseil queHe chose se debvl'olt faire du con

seU des troubles et confiscations, considéré la mort de feu le grand commandeur de Castille,
riagueres lieutenant, gouverncur et capitaine général des pays de par dClia, duquel ceulx
dudict conseil estoyent assesseurs en matieres desdicts troubles el confiscations, asctavoir si
leur seroit donné quelquc nouveIle commission ou continuation, on bien si ledict conseil
seroit cassé ou aboly, selon que a esté promis aux estatz, ala proposition faiete des aydes 3U

mois de juing de l'an LXXIIII, messeigneurs du conseil d'Estat, commis par Sa l\lajesté 3U 80u
,rernement général des pays de par deQa, appellez et oyez ceulx du conseil privé el des
finances, attendu que les commissions dudict conseil des tl'oubles sont estaintes par le déces
de feue Son Excellence, .ct que la pluspart des causes louchant lesdictes confiscations sont

seil se plaint de ne pouvoir hien gouverner le pays et y maintenir la tran
quillité, a cause que le Roi ne se détermine pas sur la convocation des états
généraux et sur'un arrangement avec les rehelles. Ces deux points lui tien-
nent tant au creur qu'il ne se pent persuader qu'il y ait d'autres remedes ala
situation présente. Roda reconnait qu'on ne saurait se procurer de I'a'rgent
sans l'assemblée des états; mais il est persuadé qu'ils n'accorderont rien, si le
Roi ne Ieur permet en meme temps de traiter de la pacification, laquelle', a
son a'Vis, est tres-nécessaire et meme indispensable, parce qu'il tient pour im·
possible d'en flnir avec la révolte des Pays-Bas par la force des armes (1). Il
n'est pas d'opinion toutefois que les troupes espagnoles sortent dupays avant
que les rebelles aient délivré les places qu'ils occupent; il voudrait que le
Roi déclarat ouvertement que telle est sa volonté, et que, moyennant cela el
la condition de ne pas toucher ala religion, il autorisat les états ase réunir,
pour traiter de la pacification avec les rebelles. - Samedi, apres diner (19
mai), une indisposition l'empecha de sortir. l ..e conseil d'État profita de son
ahsence pour appeler les conseils privé et des finances, afin d'examiner s'il
convenait d'abolir, ou non, le conseil des troubles. Sans le comte de Mansrelt,
le président du conseil privé (2) et le trésorier généraI Schetz, Hs l'auraient
supprimé ce jour-Ia (5). - 11s ne voulurent pas convoquer aceUe séance le ra'
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